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Siège de la DSB, Casablanca
COMPTE-RENDU

Présents
DSB
: 
Abderrahim Bouazza, Nabil Badr, Tadlaoui, Ilham Zainane, Asmaa Bennani
APSF
: 
Laila Mamou, Chakib Bennani, Aziz Cherkaoui, Abdelkader Rahy, 


Abderrahim Rhiati, Aziz Sqalli, Mostafa Melsa, Kamal Benkiran
La réunion de ce jour s'inscrit dans le cadre des échanges réguliers d'information entre la DSB et l'APSF. Souhaitant la bienvenue à l'APSF, M. Bouazza indique que le Gouverneur de Bank Al-Maghrib s'enquiert régulièrement auprès de lui des questions que confrontent les métiers de financement et de leur développement. 

Questions évoquées par la DSB
1. Relations avec la PME
2. Médiateur bancaire
3. Bâle 2 et IFRS
4. Projet de Credit Bureau de BAM
5. Produits nouveaux : Ijara, Moucharaka, Mourabaha

6. "Financial Sector Assessment Program" (FSAP) du FMI

7. Concentration du secteur du crédit à la consommation
8. Blanchiment des capitaux
Questions évoquées par l'APSF

1. Commercialisation des opérations d'assurance 

2. Projet de loi édictant des mesures de protection des consommateurs
3. Fiscalité

4. Tarification des prestations de la PPR

5. Lettre de Change normalisée
6. Assemblée générale annuelle 2007 de l'APSF

---- ----
LA DSB FAIT PART DES DEVELOPPEMENTS SUIVANTS :
1. Relations avec la PME

Menée par Bank Al-Maghrib et le GPBM, la campagne de sensibilisation des PME ayant pour objectif d'établir des relations de confiance, a permis de constater que les PME bancarisées ne soulèvent plus les questions d'accès au crédit, mais font part de besoins en termes d'accompagnement et de conseil de la part des banques.
La DSB indique réfléchir avec le GPBM sur un signal fort à adresser aux PME à ce sujet.
L'APSF indique que la Section Crédit-bail et la Commission PME de la CGEM travaillent de concert sur un projet de convention destinée à faciliter les rapports entre les entreprises et sociétés de crédit-bail. Les deux parties devront aboutir à l'élaboration d'une convention d'ici fin juin 2007.
2. Médiateur bancaire
Les banques ont finalisé la Charte de la médiation bancaire qui doit être adoptée au mois de juin prochain lors de la réunion du Gouverneur de Bank Al-Maghrib avec le GPBM. Toujours en juin, le Comité de la Médiation Bancaire désignera un Médiateur.
Cette charte, établie selon les dispositions de la loi bancaire, prévoit le règlement à l'amiable des litiges entre les banques et la clientèle et fait obligation aux banques d'accepter la solution du médiateur.
La DSB interroge l'APSF sur la nécessité ou non d'intégrer les sociétés de financement dans cette Charte, sachant que pour la plupart, elles sont filiales de banques. 

L'APSF estime que les sociétés de crédit-bail et les autres sociétés de financement qui s'adressent aux entreprises seraient éventuellement intéressées. 

3. Bâle 2 et IFRS

Bâle 2 

La DSB a communiqué à l'APSF l'ensemble des textes relatifs à l'implémentation des règles édictées par le Comité de Bâle (Bâle II). 
Les sociétés de financement ne sont pas concernées directement par cette réglementation prudentielle internationale (elles le sont, indirectement, dans le cas des sociétés filiales entrant dans le périmètre de consolidation des maisons mères).
Les sociétés de financement restent tenues par les règles de Bâle I.

IFRS

Les états financiers des banques arrêtés à fin juin 2008 doivent être établis selon les normes IFRS, avec un retraitement des comptes arrêtés à fin juin 2007. 
Comme pour Bâle 2, les sociétés de financement ne sont pas concernées directement par cette réglementation comptable internationale (elles le sont, indirectement, dans le cas des sociétés filiales entrant dans le périmètre de consolidation des maisons mères).

Ces chantiers ne touchant pas directement les sociétés de financement, elles n'appellent pas de remarques de la part de l'APSF.

4. Projet de Credit Bureau de BAM

Bank Al-Maghrib s'est engagée dans un processus de développement de ses centrales d'information en vue de mettre en place un nouveau système d'information financière. 
Ce système a pour objectif de renforcer l'infrastructure de partage de l'information sur l'endettement des débiteurs et leur défaut de paiement, y compris la clientèle du micro-crédit, pour permettre aux établissements de crédit et organismes assimilés de mieux évaluer les risques encourus sur leurs contreparties. 
C'est dans ce cadre que Bank Al-Maghrib a décidé, dans un premier temps, de déléguer la gestion du SCR à un ou plusieurs prestataires de services dans le cadre d'un "Credit Bureau".
Pour la réalisation de cette délégation, BAM a procédé à un appel de candidatures.

Le tour de table du Credit Bureau sera composé des établissements financiers et du (des) prestataire(s), la majorité du capital devant revenir à ce(s) dernier(s).
La mise en place de ce système aura lieu, en principe, au milieu de l'année 2008.
L'APSF indique que l'article 120 de la nouvelle loi bancaire qui a été inspiré par la DSB, doit s'interpréter comme une protection des systèmes existant (SAAR) ou en devenir (CIC).
L'APSF applaudit à la création d'un Credit Bureau si le marché le justifie, mais considère qu'un tel dispositif ne doit pas éliminer les outils existants qui ont montré leur efficacité. Elle rappelle, à ce propos, l'utilité du SAAR dans l'appréciation du risque pour les sociétés de financement et sa contribution à la réduction des créances en souffrance desdites sociétés.
Elle souligne que le SAAR est doté de fonctionnalités lui permettant de se connecter à tout autre système poursuivant des objectifs similaires.

L'APSF fait part de plusieurs interrogations, à savoir :

- l'"incompatibilité" du tour de table projeté du Credit Bureau, celui-ci devant réunir des prestataires poursuivant des objectifs de rentabilité et des institutions comme l'APSF ou le GPBM qui sont des associations à but non lucratif

- le prix de la consultation, qui doit être un "juste prix" pour les établissements de crédit. L'APSF souligne à cet égard que le prix de la consultation du SAAR est fixé sur la base du coût de maintenance de ce Système
- la place qui sera dévolue au SAAR de l'APSF et à la CIC du GPBM avec l'institution d'un Credit Bureau. L'APSF rappelle, à ce propos, l'utilité du SAAR dans l'appréciation du risque pour les sociétés de financement et sa contribution à la réduction des créances en souffrance desdites sociétés 

- les établissements de crédit seront-ils tenus à l'obligation de consulter le Credit Bureau ?

- les citoyens pourront-ils le consulter pour s'assurer du contenu des informations les concernant ?

L'APSF appelle à une poursuite de la réflexion et propose de tenir une réunion DSB-GPBM-APSF avec les responsables de la DRRE de Rabat. 
La DSB indique que le CEC a donné son avis favorable sur ce projet et fait part du succès de telles expériences à l'étranger, les Credit Bureau y proposant des informations à forte valeur ajoutée (engagements, information de score, informations juridiques…).
BAM veillera à la tarification des informations fournies, souhaitant voir le prestataire de service offrir une consultation au coût le plus bas possible. Le succès d'un tel projet dépend du coût de la consultation. 
Sur le devenir des systèmes existant ou en devenir (SAAR et CIC du GPBM), la DSB indique que les établissements de crédit peuvent continuer à les utiliser et ce, jusqu'à nouvel ordre. Après quoi, obligation leur sera faite, par circulaire du Gouverneur de Bank Al-Maghrib, d'adhérer au Credit Bureau. 
La DSB retient la proposition de l'APSF de poursuivre la réflexion sur ce projet. 
5. Produits nouveaux : Ijara, Moucharaka, Mourabaha

BAM et le GPBM sont convenus du 1er juillet 2007 comme date de lancement des produits Ijara, Moucharaka, Mourabaha.
Les banques estiment que ces produits constituent une bonne formule et vont s'appuyer sur des filiales dédiées, montées avec des partenaires étrangers, pour les commercialiser. Des demandes d'agrément ont été reçues dans ce sens par la DSB.
La DGI a été consultée sur le régime fiscal de ces produits. La DGI a réservé, s'agissant de l'Ijara, un traitement identique à celui du crédit-bail.
La DSB promet d'adresser à l'APSF la note de la DGI qui lui a été communiquée à ce sujet.
D'ici le 1er juillet, seront menées des actions de formation sur la communication autour de ces produits. A cet égard, un groupe de travail restreint sera chargé d'élaborer un Guide relatif à ces produits. Il s'en suivra une réunion plénière BAM - GPBM, puis la réalisation d'actions de formations à l'attention des agents bancaires.
La DSB propose de tenir une réunion plénière avec l'APSF à l'instar de celle BAM - GPBM. 
La DSB promet d'adresser à l'APSF toute la documentation relative à ces produits (y compris les schémas comptables, les contrats-types…). 

M. Rhiati regrette que l'APSF n'ait pas été associée aux consultations entre BAM et le GPBM autour de ces produits.
L'APSF demande si le lancement de ces produits par les sociétés de financement est sujet à autorisation de Bank Al-Maghrib.
La DSB indique que la recommandation de BAM relative aux modes de financement Ijara, Mourabaha, Moucharaka, prévoit un agrément, mais qu'il est envisageable d'en faire une interprétation positive donnant la possibilité aux sociétés de financement de commercialiser les produits qui s'apparentent à leur activité (Ijara pour le crédit-bail et Mourabaha pour le crédit à la consommation).
La DSB promet d'adresser un écrit dans ce sens à l'APSF. 
6. "Financial Sector Assessment Program" (FSAP) du FMI

Le Maroc sera soumis, en novembre 2008, à une évaluation de son secteur financier par le FSAP du FMI, à l'occasion d'une mission conjointe avec la Banque Mondiale. 
Cette mission prendra contact avec l'APSF et les sociétés de financement.
7. Concentration du secteur du crédit à la consommation
BAM a reçu plusieurs demandes d'agrément pour l'exercice de l'activité de crédit à la consommation.

La DSB invite l'APSF à approfondir sa réflexion sur la configuration du secteur du crédit à la consommation et sur la place des "petites" sociétés dans un secteur concentré.
8. Blanchiment des capitaux

La DSB s'interroge sur les conséquences possibles pour les sociétés de financement du resserrement de la législation relative au blanchiment des capitaux.

L'APSF considère que les sociétés de financement ne courent pas de risque majeur en ce sens, et qu'elles sont en tout cas très attentives à des remboursements par anticipation qui cacheraient des opérations de blanchiment.

L'APSF FAIT PART DES DEVELOPPEMENTS SUIVANTS :
1. Commercialisation des opérations d'assurance 

Le Président de l'APSF a saisi de nouveau le ministre des Finances pour lui demander de réexaminer avec bienveillance la requête de l'APSF consistant à permettre aux sociétés de financement de commercialiser les opérations d'assurance et ce, dans le cadre de l'article 7 de la loi du 14 février 2006 (loi bancaire) et de l'article 306 du code des assurances.
L'APSF sollicite de nouveau l'appui de BAM dans ce sens. 

2. Projet de loi édictant des mesures de protection des consommateurs

La Direction du Commerce Intérieur, à l'origine de ce projet, a opposé, lors d'une réunion tenue le 27 avril 2007 avec l'APSF, une fin de non recevoir à quasiment toutes les remarques de l'APSF. 
L'APSF indique avoir réitéré à la DCI la nécessité d'associer la DSB aux discussions en cours autour de ce projet et s'interroge, par ailleurs, sur les raisons de l'absence de réaction du GPBM par rapport à ce projet.

La DSB indique que de sont point de vue, ce projet mérite d'être revu en plusieurs points.
3.  Fiscalité

Radiation du bilan de certaines créances en souffrance

L'APSF sollicite l'appui de BAM afin que les sociétés de financement bénéficient de la possibilité donnée aux banques par le Directeur Général des Impôts, de procéder, sous certaines conditions, à la radiation du bilan de certaines créances en souffrance provisionnées. 

La DSB indique qu'elle est d'avis d'étendre cette mesure aux sociétés de financement et qu'elle écrira dans ce sens à l'APSF après consultation de la DGI. Elle fait part à l'APSF d'un projet de circulaire de la DGI qui regroupe un certain nombre de dispositions édictées depuis 1984 et qui prévoit notamment la radiation de certaines créances en souffrance provisionnées.

Elle promet de communiquer ce projet de circulaire à l'APSF.

Dispositions fiscales de la loi de finances 2007 en matière de TVA
L'APSF souligne les enjeux pour les sociétés de leasing (crédit-bail et LOA) des dispositions fiscales 2007 en matière de TVA, fait part des démarches tous azimuts qu'elle a menées à ce propos et des solutions envisageables ou envisagées. 

A ce jour, ces démarches n'ont pas abouti, si ce n'est que la DGI s'est montrée ouverte à la recherche d'une solution qui n’est à envisager qu’à partir de 2008 dans le cadre de la loi de finances de cet exercice. 

Pour 2007, plusieurs solutions peuvent être envisagées, sachant que dans tous les cas, la solution réside dans la restitution du droit de remboursement de la TVA :

- première solution : la possibilité donnée, constitutionnellement, au gouvernement de prendre des mesures transitoires en attendant la prochaine loi de finances

- deuxième solution : conclusion de conventions d'investissement entre l'Etat et les sociétés de crédit-bail, solution qui paraît la plus facile à adopter à titre provisoire

- troisième solution : à défaut d'une mesure immédiate, introduire le remboursement dans la loi de finances 2008, y compris le remboursement du crédit de TVA constitué en 2007.

L'APSF fait part de sa crainte de voir les sociétés de leasing contraintes d'alourdir leurs comptes par le crédit de TVA constitué en 2007. 

La DGI considère que la solution réside dans l'égalisation des taux de TVA à l'achat des biens d'équipement et à la facturation des loyers. 

Dans ce cas et du point de vue de l'APSF :

- pour les sociétés de crédit-bail, le problème ne sera pas réglé pour autant, sauf à réintroduire le remboursement : le montant de leurs acquisitions dépasse, en effet, et de très loin, leur chiffre d'affaires, d'où, structurellement, un crédit de TVA. 

- pour les sociétés pratiquant la LOA, le problème persistera dans la mesure se traduira par un surcoût de ce produit, surcoût qui, d'une part, pose la question du traitement des contrats anciens et, d'autre part, se traduira par la perte définitive de l'attrait de ce produit.

L'APSF indique avoir reçu l'appui du président du GPBM, ce dernier ayant adressé dernièrement une lettre au Ministre des Finances, soulignant le paradoxe auquel doivent faire face les sociétés de crédit-bail, qui fait que si elles développent leur activité, elles seront contraintes de consommer leurs fonds propres et donc de cesser toute activité, compte tenu du crédit de TVA qu'elles auront à supporter, en l'état actuel de la législation.

L'APSF a déjà adressé une note à la DSB retraçant les enjeux de ces dispositions fiscales pour les sociétés de leasing (crédit-bail et LOA), ainsi que des solutions à apporter, de son point de vue, à cette question.

La DSB promet de relayer la position de l'APSF à la DGI. 

4. Tarification des prestations de la PPR
La PPR a augmenté la tarification de ses prestations comme suit :
- prise en charge des dossiers : 80 dirhams

- retenue à la source: 7 dirhams par précompte et par mois
Du point de vue de la PPR, la retenue à la source s'entend "par dossier" et non "par client" comme cela été le cas jusqu'à présent. 
Le compte d'exploitation des sociétés de crédit se ressentira très nettement non seulement de la révision du tarif de la retenue à la source de 5 à 7 dirhams, mais surtout de l'élargissement de la base de prélèvement, étant entendu qu'en moyenne, un fonctionnaire est détenteur de 2 à 3 dossiers. 
L'APSF met l'accent sur l'impact significatif de la hausse ainsi considérée :

- en général, sur le compte d'exploitation des sociétés de crédit, 
- en particulier sur les anciens dossiers, d'une part, et les crédits de faible montant, d'autre part.

Elle sollicite l'appui de la DSB quant à l'interprétation qu'il y a lieu de faire de l'arrêté du ministre des Finances, sachant que jusqu'à présent, la PPR a elle-même appliqué un prélèvement par client et non par dossier. 

Elle promet d'adresser de nouveau à la DSB le dossier relatif à cette question. 
Par ailleurs, l'APSF demande dans quelle mesure les sociétés de crédit peuvent exclure du TEG les frais dus à la PPR au titre de la retenue à la source et les facturer à l'identique au client.
La DSB promet d'y réfléchir. 

5. Lettre de change normalisée 
L'application du modèle de la LCN se heurte à des difficultés pratiques, ce qui conduit les sociétés de financement à s'interroger sur les possibilités d'utilisation de la lettre de change "normale". 

6. Assemblée générale annuelle 2007 de l'APSF

L'Assemblée générale annuelle 2007 de l'APSF se tiendra le jeudi 28 juin 2007. Elle sera suivie par une conférence du Directeur Général des Impôts, qui a bien voulu accepter l'invitation de l'APSF.
L'APSF invite la DSB à y participer. La DSB accepte cette invitation et remercie.[image: image4.png]
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